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->  Le  contrat  de terr i to i re  entre  Brest
métropole  et  le  Consei l
Départemental  du F in istère
Le  Comité  de  pi lotage  du  vo let

«  Cohés ion   »  du  contrat  de  te r r i to i re  a

acté  l a  mise  en  place  d ’un  groupe  de

trava i l  partenar ia l  pour  élaborer  un

plan  d ’act ion  re lat i f  à  l ’accès  aux  dro i t s

et  l ’ inc lus ion  numér ique  dans  un

contexte  de  dématér ia l i sat ion .  

 

->  Le  contrat  de Vi l le  2015-2020
Cette  ambit ion  a  été  réa f f i rmée  dans  le

protoco le  d ’engagements  renforcés  et

réc iproques  (2020 -2022 )  a ins i  que  dans

le  protocole  CCAS /Direct ion  Ter r i tor ia le

d ’Act ion  Soc ia le  du  Pays  de  Brest

(Conse i l  Départementa l ) .

Ce travai l  partenar ia l  s ’ inscr i t  dans
un contexte  p lus  large  :  d ’autres

démarches  contractue l les  à  l ’échel le

départementa le  et  rég iona le  comme  le

SDAASP  (Schéma  départementa l

d ’amél iorat ion  de  l ’access ib i l i té  des

serv ices  au  publ ic ,  qui  déf in i t  un

programme  d 'act ions  dest iné  à

renforcer  l 'of f re  de  serv ices  dans  les

zones  présentant  un  déf ic i t

d 'access ib i l i té  des  serv ices )  et  le

SRADDET  (schéma  rég iona l

d 'aménagement  de  déve loppement

durable  et  d 'égal i té  des  te r r i to i res ) .
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L e  c h a n t i e r  «  Ac c è s  a ux  d r o i t s  e t
i n c l u s i o n  n u m é r i q u e   »  t r o u v e  s o n
o r i g i n e  d a n s   :

U n e  é q u i p e  p r o j e t  p a r t e n a r i a l e  s ’e s t  c o n s t i t u é e  p o u r
a n i m e r  l e  c h a n t i e r  "Ac c è s  a ux  d r o i t s  e t  i n c l u s i o n
n u m é r i q u e "

les  communes  de  l a  métropole  et  les  CCAS ,

l a  Direct ion  de  l a  Prox imité  de  l a  v i l le  de  Brest ,

le  serv ice  Médiat ions  et  Usages  Numér iques  de  l a  v i l le  de  Brest ,

l a  miss ion  déve loppement  Soc ia l  Urbain  de  Brest  métropole  et  l a

Di rect ion  Ter r i tor ia le  d ’Act ion  Soc ia le  du  Pays  de  Brest  (Conse i l

départementa l  du  F in i s tère )

L ’Etat  

l a  Caisse  d ’Al locat ions  fami l ia les  du  F in i s tère ,

l a  Caisse  Pr imai re  d ’Assurance  Maladie ,

Pôle  Emplo i ,

l a  Miss ion  Loca le ,

L ’assoc iat ion  Viv re  l a  Vi l le  (PIMMS  et  France  Serv ices ) ,

El le  réuni t  les  partena i res  su ivants   :  

 

 

Le  chant ie r  a  vocat ion  à  s ’ouvr i r  à  d ’autres  partena i res .

 



L e  p r é a m b u l e  
à  l a  p r o p o s i t i o n  
d e  p l a n  d ’a c t i o n s

l es  enjeux  de  l ’accès  aux  dro i t s

et  l ’ inc lus ion  numér ique  dans  un

contexte  de  dématér ia l i sat ion ,

l ’engagement  des  partena i res ,  à

la  fo i s  dans  ce  qui  est  qui  est

commun ,  mais  auss i

complémenta i re .

l e  pér imètre  du  chant ie r

les  grands  axes  de  t rava i l  et

pr inc ipes  partagés  qui  guideront

l ’act ion .  

Ce  document  est  un  préambule  à

la  propos i t ion  du  plan  d ’act ions .

I l  a  vocat ion  à  poser  l a

"phi losophie "  généra le  du  chant ie r ,

à   rendre  l i s ib le  et  partager   :
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Les  dro i t s  fondamentaux  (déclarat ion

des  dro i t s  de  l ’homme ,  const i tut ion  de

1946 ,  l a  charte  européenne  des  dro i t s )

Les  dro i t s  soc iaux  di ts  de  2nde

générat ion ,  (protect ion  soc ia le…)

Les  dro i t s  écolog iques  ou  bioéth iques

di ts  de  3e  générat ion .

I l  ex is te  plus ieurs  générat ions  de  dro i t s   :  

.

L ’accès  aux  dro i t s  dés igne  l ’a ide  v i sant  à

permett re  à  toute  personne  d ’êt re

in formée  sur  ses  dro i t s  et  ses  obl igat ions

et  sur  les  moyens  de  les  fa i re  va lo i r  ou  de

les  exécuter .  

I l  s ’agit  de  permettre  à  toute  personne

d ’être  accuei l l ie  dans  des  l ieux  accessibles

à  toutes  et  tous  et  à  être  informée ,

orientée ,  aidée  dans  l ’accomplissement

des  démarches ,  et  accompagnée  par  des

professionnel . le .s  qual i f iés .

L ’offre  n ’est  pas  connue   :  pas

d ’ information  ou  information  insuff isante

L ’absence  de  réponse  à  une  demande

L ’offre  est  connue  mais  pas  demandée   :  la

non -demande

L ’offre  n ’est  pas  proposée  :  l ’usager

remplit  les  condit ions  pour  bénéficier

d ’un  droit  mais  cela  ne  lu i  est  pas

proposé .

L’accès aux droits de tou.te.s peut se
révéler diff ici le pour des publics en
diff icultés et peut générer du  non-
recours aux droits.
 

4  causes  de  non -recours  ont  été  identi f iées

par  l ’Observatoire des non-recours aux
droits et services  (Odenore ) :  

1 .  AC C È S  AU X  D R O I T S ,  I N C L U S I O N
N U M É R I Q U E  E T  D É MAT É R IAL I SAT I O N   :
D E S  Q U E S T I O N S  Q U I  S ’E N T R E C R O I S E N T .

L ’Accès  aux  droits  et  la  lutte  contre
le  non - recours   :  un  enjeu  d ’égal i té
des  citoyen .ne .s
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«  La  complex i té  des  démarches  et  l a  mult ip l icat ion  des  étapes  que  l e

parcours  d ’une  demande  impl ique  (pièces  jus t i f i cat i ves  à  fourn i r ,

rendez -vous  mult ip les ,  déplacements  entre  organismes ,  s i lence  des

adminis t rat ions ,  non -compréhens ion  des  réponses  apportées  par  l es

organismes ,  par fo i s  non  motivées ,  re jet  des  recours  malgré  l es

arguments  avancés ,  etc . )  sont  sources  de  découragement ,  vo i re  de

renoncement  à  l ’ouver ture  d ’un  dro i t .   » [ 1 ]

 

"Le  non - recours  res te  mass i f  aujourd 'hui  en  ra i son  pr inc ipa lement  de

complex i tés  qui  rendent  l e  sys tème  peu  l i s ib le  pour  l es  personnes

é l ig ib les .  30%  des  personnes  qui  pourra ient  recour i r  à  l a  CMU -C  et

d isposer  a ins i  d 'une  couver ture  santé  complète  sans  f ra i s  n 'y

recourent  pas " [2 ] .

 

[1] Enquête sur l'accès aux droits - Relations des usagers avec les services publics, Défenseur des droits 2017 

[2] Edito de Références n° 72, juillet 2018, la Lettre du Fonds de financement de la CMU
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Le  processus  de  dématér ia l i sat ion   :  

un  r i sque  supplémenta i re  pour  l ’accès
aux  droi ts  des  publ ics  les  plus  élo ignés

   un  progrès  pour  beaucoup  mais  

Du  points  de  vue  des  usagers

Le  programme  nat iona l  «  Act ion  Publ ique  2022   »  v i se  une  généra l i sat ion  de  l a

dématér ia l i sat ion  des  actes  adminis t rat i f s .  Dans  le  même  temps ,  l ’Etat  a  mis  en  place

une  Stratég ie  Nat iona le  pour  un  numér ique  inc lus i f .

 

Le numérique v ia  l ’e -administrat ion peut  étre  porteur  de changements  posit i fs
pour  la  grande major i té  des  c i toyens   :  réduct ion  des  déla i s  d ’ ins t ruct ion ,  moins  de

contra intes  l i ées  aux  heures  d ’ouver ture ,  nouve l le  re lat ion  agent  /usager  et

d iminut ion  du  sent iment  de  s t igmat i sat ion .  En  ef fet ,  pouvo i r  ef fectuer  cer ta ines

démarches  de  façon  dématér ia l i sée  permet  aux  bénéf ic ia i res  de  ne  plus  êt re  dans

une  posture  de  demander ,  vo i re  de  «  quémander   »  une  a ide  en  se  rendant  dans  des

l ieux  «  connotés   » .

 

Pourtant  pour  les  publ ics  é lo ignés  du numérique,  i l  ex iste  un r isque réel  de
renforcer  les  d i f f icultés  d ’accès  aux droits  et  d ’augmenter  le  non-recours .
 

Plus ieurs  enjeux  appara i ssent  a lors   :

 

 

«  Le développement  de l ’administrat ion é lectronique const i tue une
étape majeure  de la  redéf in i t ion du rô le  des  serv ices  publ ics  et  du
sens donné à  leurs  re lat ions  avec les  usager ·e ·s .  L ’object i f  premier
est  de réduire  les  coûts  de fonct ionnement  des  serv ices  publ ics  mais
i l  permet  surtout  de s impl i f ier  l ’accès  aux informations  pour  une
major i té  d ’usager ·e ·s .  L ’administrat ion numérique ne doit  cependant
pas renforcer  des  facteurs  d ’ inégal i té  déjà  ex istants ,  sous  peine
d’ inst i tut ionnal iser  une forme d ’exclus ion l iée  à  la  s i tuat ion de
précar i té  sociale  et/ou économique.  E l le  peut  également  favor iser  la
marginal isat ion de nouveaux publ ics ,  notamment ,  ce l les  et  ceux qui
sont  peu à  l ’a ise  avec l ’écr i t  et  ce l les  et  ceux qui  sont  é lo igné·e ·s  de
l ’out i l  Internet  te ls  que les  personnes âgées ,  sans  oubl ier  les  jeunes
qui  en maitr isent  surtout  les  usages ludiques .»[3]  

 

[3] Enquête sur l'accès aux droits - Relations des usagers avec les services publics, Défenseur des droits 2017 
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«  Ce que change la  dématér ia l isat ion de la  re lat ion administrat ive   :

[5] Données Credoc – 2018 

 Dans  le  cadre  du  programme  Act ion  publ ique  2022 ,  le  Gouvernement  s ’est

engagé  à  rendre  access ib le  sur  in ternet  l ’ensemble  des  démarches

adminis t rat i ves   :  100% des  démarches  dématér ia l i sées .

La  dématér ia l i sat ion  ne  porte  pas  seu lement  sur  les  procédures ,  mais  de  plus

en  plus  sur  l ’ in tégra l i té  de  l a  re lat ion  ( = ressent i  de  déshumanisat ion )  :  accès  à

informat ions ,  échanges  (mai l ,  sms ,  boî te  de  dia logue /  chat  box ) ,  pr i se  de  RV ,

etc .  Le  contact  ( té léphonique ,  phys ique )  v ient  en  complément  des  in ter faces

numér iques .

L ’obl igat ion  d ’êt re  connecté  pour  accéder  à  ses  dro i t s  entra îne  une  obl igat ion

de  «  maît r i se  numér ique   »  (autonomie ,  matur i té ) .

La  dématér ia l i sat ion  porte  des  ex igences  d ’autonomie  numér ique  :  ce  qu ’ i l

faut  pouvo i r  et  savo i r - fa i re  pour  accéder  à  ses  dro i t s /  aux  serv ices .

Entra ine  un  r i sque  de  non  recours  -  personnes  qui  res tent  en  ret ra i t  de  leurs

dro i t s  –  et  génèrent  des  inéga l i tés  :  les  «  non  connectés   »  sont

désavantagés .   » [4 ]

 

 

Selon  une  autre  étude :  

40  % des  f rança is  se  déclarent  inquiets  par  rapport  à  l a  réa l i sat ion  des

démarches  en  l igne  adminis t rat i ves  et  f i sca les [5 ] .  

Le  chi f f re  de  18  mil l ions  d ’exc lus  du  numér ique  en  France  est  avancé .  Cette

exc lus ion  est  l i ée  à  di f fé rents  facteurs  :  te r r i to i res  et  zones  blanches ,  à  l a

pauvreté  et  à  l a  précar i té ,  aux  déconnex ions  vo lonta i res  et  invo lonta i res . [6 ]

 

[4] Source : Extrait présentation de Pierre Mazet – Brest – 28 mars 2019

[6] Groupement d’Intérêt Scientifique MARSOUIN, Enquête CAPUNI 2019 

Du  point  de  vue  des  profess ionnels  et  des  acteurs  du  champ  soc ia l  

 

Si  l ’e -adminis t rat ion  impacte  les  usagers  en  di f f icu l tés  ou  élo ignés  du  numér ique ,  el le

impacte  en  cascade  les  profess ionnel . le .s  de  l ’accuei l  et  de  l ’accompagnement  a ins i

que  les  assoc iat ions  de  so l idar i té  et  les  acteurs  de  l a  médiat ion  numér ique .

 

Les  métiers  sont  impactés ,  les  l imi tes  d ’ in tervent ion  et  compétences  attendues  de

chacun  sont  quest ionnées .  Les  aspects  éth iques  et  déonto log iques  sont  ré inter rogés

par  l a  dématér ia l i sat ion  et  nécess i tent  que  le  su jet  so i t  porté  dans  les  domaines  de

l ’act ion  publ ique .
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[8] Id. P15 

«  E n  m o i n s  d e  2 0  a n s ,  l e  n u m é r i q u e  a  a c t i v e m e n t  p a r t i c i p é  à  l a  t r a n s f o r m a t i o n
d e  l a  s o c i é t é  f r a n ç a i s e .  D e s  p h é n o m è n e s  s o c i a u x  f o n d a m e n t a u x  a c c o m p a g n e n t
l e s  t r a n s f o r m a t i o n s  i n d u s t r i e l l e s  e t  é c o n o m i q u e s .  L e s  s o c i a b i l i t é s ,  l a  r e l a t i o n
a u x  a u t r e s ,  l ’ a c c è s  a u x  s a v o i r s  e t  l a  f a ç o n  d e  l e s  c r é e r  e t  d e  l e s  p a r t a g e r ,  l e
r a p p o r t  a u  t e m p s  e t  à  l ’ e s p a c e ,  à  l ’ a r g e n t ,  l e s  f a ç o n s  d e  t r a v a i l l e r  e t  d e  s e
d i s t r a i r e ,  l ’ a c c è s  a u x  a d m i n i s t r a t i o n s  e t  a u x  s e r v i c e s  e s s e n t i e l s ,  l a  v i e  p u b l i q u e ,
l a  v i e  c i t o y e n n e  s e  m é t a m o r p h o s e n t  e n  p e r m a n e n c e .  L ’ e m p l o i ,  l a  f o r m a t i o n ,  l a
c o n s o m m a t i o n  e t  l a  p r o d u c t i o n  s e  r e c o n f i g u r e n t ,  d i r e c t e m e n t  e t  i n d i r e c t e m e n t ,
p a r  l e  n u m é r i q u e . » [7 ]

 

 

[9] Id. P10 

Ains i  aujourd ’hui ,  penser  les  re lat ions  aux  adminis t rat ions ,  l ’accompagnement  vers

l ’autonomie ,  l ’ inser t ion  soc ia le  et  profess ionnel le  des  habi tant .e .s ,  en  dehors  du

contexte  de  t rans i t ion  profonde  de  l a  soc iété  apporté  par  le  numér ique ,  condui ra i t  à

renforcer  les  inéga l i tés  soc ia les  ex is tantes .  Le  numérique est  aujourd’hui  un
déterminant  de l ’ inc lus ion socia le   :  i l  est  imposs ib le  de  dissoc ier  l ’ inc lus ion  soc ia le

et  l ’accès  aux  dro i t s ,  du  numér ique .

 

Si  l a  dématér ia l i sat ion  en  matière  d ’accès  aux  dro i t s  in t rodui t  de  nouve l les  di f f icu l tés

pour  cer ta ins  publ ics  ou  v ient  les  renforcer ,  le  numérique peut  auss i  favor iser
l ’autonomie des  personnes  (par  ex .   :  réact ivat ion  des  processus  d ’apprent i ssage ) ,  et

créer  des  opportuni tés  de  reconquête  de  l ’est ime  de  so i ,  de  l i en  soc ia l  et  de

capac i tat ion .  

 

La question de l ’accès aux droits sociaux peut alors être envisagée sous l ’angle de :
"  l ’ inc lus ion numérique à  savoir  l ’ inc lus ion sociale  dans une société  et  une
économie où le  numérique joue un rô le  essent ie l [8 ] . "  

 

Dès  2013 ,  le  rapport  du  Conse i l  Nat iona l  du  Numér ique  a  ident i f ié  des  lev ie rs  que  sont

l ’accès  à  Internet  (comme  préa lable ) ,  le  renforcement  d ’une  cul ture  du  numér ique

partagée  ( l a  l i t té rat ie ) ,  l a  médiat ion  numér ique  et  le  pouvo i r  d ’agi r  des  habi tant .e .s .

 

"Et  s i  au‐delà  de chercher  à  év i ter  que le  numérique n 'accroisse  les  inégal i tés ,  on
s 'appuyait  sur  lu i  pour  les  réduire  ?  " [9 ] "

Apprendre  par  pla i s i r  plutôt  que  par  contra inte ,  fa i re  du  numér ique  sans  le  savo i r . . .

 

Aussi ,  dans  un contexte  de transit ion numérique et  dans un souci  de just ice
socia le ,  i l  s ’agit  de  garant i r  l ’accès  aux droits ,  mais  d ’a l ler  au-delà  en permettant
l ’accès  de toutes  et  tous  à  une c i toyenneté ef fect ive  à  t ravers  l ’ inc lus ion
numérique.
 

 

L ’ inc lus ion  numérique   :  permettre  à
chacun .e  de  t rouver  sa  place  dans
une  société  en  t rans it ion

[7] CCNum - Rapport "Citoyens d’une société numérique : pour une nouvelle politique d’inclusion" (octobre 2013) – P10 
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2 .  U N E  D Y NAM I Q U E  PAR T E NAR IAL E
F O R T E  S U R  L E  T E R R I T O I R E  D E  LA
M É T R O P O L E  B R E S T O I S E
.

Rédui re  le  non  recours  aux  dro i t s  et  aux  serv ices
Favor i ser  le  rapprochement  entre  l ’ innovat ion  numér ique  et  l ’ innovat ion  soc ia le

·                  Brest  métropole   :  un terr i to i re  qui  d ispose de nombreux atouts
pour  le  projet  

 

Au  regard  des  enjeux  que  nous  avons  esquissés  plus  haut ,  pour  mener  à  bien  ce
chant ie r  partenar ia l  «  Accès  aux  dro i t s  et  inc lus ion  numér ique   » ,  le  te r r i to i re  de  l a
Métropole  présente  de  nombreux  atouts  pour  co -const ru i re  une  s t ratég ie  et  un  plan
d ’act ions  innovants .

 

·                  Une culture partenariale et des engagements inter-institutionnels forts  

 

Le  contrat  de  Vi l le  du  terr i to i re  de Brest  métropole  doit  permettre  d ’agir  ensemble
et  contr ibuer  à  p lus  d ’égal i té  socia le  et  terr i tor ia le .  
Le  contrat  de  v i l le  2015 -2020  a  fa i t  l ’objet  d ’une  pro longat ion  jusqu ’en  2022  par  l a
s ignature  d ’un  protocole  qui  réa f f i rme  les  engagements  des  19  partena i res  s ignata i res
en  te rmes  d ’accès  aux  dro i t s  et  d ’ inc lus ion  numér ique   :  

De  plus ,  l a  part ic ipat ion  des  habi tant .e .s  et  l a  lu t te  contre  les  discr iminat ions
demeurent  des  pr inc ipes  t ransversaux  à  l ’ensemble  des  act ions  soutenues .

 

Brest  métropole   :  un  terr i to i re  qui
dispose  de  nombreux  atouts  pour  le
projet
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Le Contrat  de terr i to i re ,  qui  l i e  le  Consei l  Départemental  du F in istère  et  Brest
métropole ,  a  également  retenu  comme  axe  de  t rava i l  l ’amél iorat ion  de  l ’accès  aux

dro i t s  dans  un  contexte  de  dématér ia l i sat ion .  Cette  quest ion  se  ret rouve  également
dans  le  protocole  CCAS de Brest  et  la  Direct ion Terr i tor ia le  d ’Act ion Socia le  du
Pays  de Brest  (Conse i l  Départementa l ) .

 

·                  Un projet départemental emblématique pour la mandature 2016-2021
 

Les  usages  du  numér ique  const i tue  un  des  5  pro jets  emblémat iques  du  Conse i l
départementa l  du  F in i s tère  sur  l a  pér iode  2016 /2021 .   Parce  que  le  serv ice  publ ic
s ’adresse  à  tous ,  i l  doi t  en  êt re  de  même  des  serv ices  proposés  sous  fo rme  numér ique .

Pour  ce la ,  ces  serv ices  doivent  êt re  en  phase  avec  les  prat iques  des  personnes
auxquel les  i l s  s ’adressent ,  quel  que  so i t  leur  niveau  d ’appropr iat ion  du  numér ique .   La
col lect i v i té  déve loppe  un  plan  d ’act ion  pour   accompagner  les  F in i s tér iens  dans
l ’accès  et  l ’ut i l i sat ion  des  serv ices  numér iques ,  i l  mise  sur  les  opportuni tés   of fer tes
par  le  numér ique  comme  facteur  fac i l i ta teur ,  i l  s ’engage  pour  l ’équi té  d ’accès  au
numér ique  en  F in i s tère  et  l a  démocrat i sat ion  du  numér ique .

 

La  démarche  d ’ inc lus ion  numér ique ,  ou  e - inc lus ion  doi t  permett re  de  rendre  le
numér ique  access ib le  à  chaque  ind iv idu  et  à  leur  t ransmett re  les  compétences
numér iques  qui  leur  permett ront  de  fa i re  de  ces  out i l s  un  lev ie r  de  leur  inser t ion
soc ia le  et  économique  et  contr ibuer  a ins i  à  rédui re  les  inéga l i tés  et  exc lus ions
soc ia le .  

 

Un  Schéma  Départementa l  des  Usages  du  Numér ique  est  prévu  en  2020 .

 

·                  Une pol i t ique terr i tor ia le  d ’appropr iat ion socia le  du numérique
impulsée par  la  V i l le  de Brest
 

L ’ambit ion  de  l a  v i l le  de  Brest  est  de  permett re  aux  habi tants  d ’accéder  à  l eurs
dro i t s  et  de  fac i l i te r  l eurs  démarches  adminis t rat i ves  à  t ravers  di f fé rents  modes
d ’accès ,  démarche  en  l igne  et  accue i l  phys ique  et  té léphonique .

 

Au -delà  de  l ’accès  aux  dro i t s ,  i l  s ’agi t  auss i  pour  l a  col lect i v i té  de  favor i ser
l ’ inc lus ion  numér ique  des  habi tants  en  favor i sant  l eur  montée  en  compétences
numér iques ,  facteur  de  renforcement  du  pouvo i r  d ’agi r .

 

Une  attent ion  part icu l iè re  est  apportée  aux  publ ics  l es  plus  é lo ignés  par  un
accompagnement  dans  l es  démarches  d ’accès  aux  dro i t s  soc iaux .

 

Le  te r r i to i re  bresto i s  est  r iche  de  coopérat ions  dans  de  nombreux  domaines   :  soc ia l ,
usages  du  numér ique ,  part ic ipat ion  des  habi tants . . .

 

La  v i l le  de  Brest  sout ient  ces  dynamiques  du  te r r i to i re  et  res te  impl iquée  dans  l eurs
an imat ions .  Dans  ce  cadre ,  e l le  contr ibue  au  chant ie r  Accès  aux  dro i t s  et  inc lus ion
numér ique  du  te r r i to i re  de  Brest  métropole  qui  v i se  notamment  à  amél iorer  l es
réponses  données  aux  bresto i ses  et  aux  bresto i s  v ia  une  mei l leure  coord inat ion  des
partena i res .

 

Cette  propos i t ion  s ’ inscr i t  également  dans  l a  s t ratég ie  Brest  Métropole  «  Brest
hor izon  dig i ta l   » ,  axe  1 ,  act ion  6 :  «  Favor i ser  l ’ inc lus ion  soc ia le  et  l a  c i toyenneté  par
le  numér ique  et  l e  déve loppement  des  usages  par  l e  plus  grand  nombre  » .
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·                  L ’accès  aux droits  et  l ’ inc lus ion numérique  :  une préoccupat ion partagée
par  l ’ensemble des  communes de la  métropole
 

 

Les  8  communes  se  sont  engagées  dans  le  chant ie r  partenar ia l   «  accès  aux  dro i t s  et

inc lus ion  numér ique   » .  El les  t rava i l lent  l a  quest ion  de  l ’accès  aux  dro i t s  et  de
l ’ inc lus ion  numér ique  en  portant ,  dans  le  cadre  de  ce chant ier ,  une réf lex ion
globale ,  t ransversale  aux di f férents  serv ices  et  aux di f férents  mét iers  (accuei l  du

publ ic ,  accompagnement  soc ia l ,  médiathèques… . ) .  Ceci ,  dans  un  souc i  constant  de
prox imité  avec  les  usagers .

 

Les   CCAS de la  Métropole
 

Le  CCAS ,  in ter locuteur  de  prox imité ,  a  pour  miss ion  pr inc ipa le  de  favor i ser  l ’accès  aux
serv ices  et  aux  dro i t s  des  publ ics  qu ’ i l  accompagne .

 

I l  se  doi t  de  mainteni r  un  accompagnement  adapté  auprès  des  publ ics  les  plus
é lo ignés  de  leurs  dro i t s  en  ét ro i te  col laborat ion  avec  les  partena i res  ins t i tut ionnels .

 

Af in  de  mieux  or ienter  les  publ ics ,  i l  sera i t  nécessa i re  de  réa l i se r  une  car tographie
des  di f fé rents  points  in format iques  et  des  serv ices  d ’accompagnement  aux  démarches
numér iques  proposées .

 

Au -delà  des  miss ions  du  CCAS  qui  sont  d ’accuei l l i r ,  in former  et  or ienter  les  usagers ,  l a
communicat ion  des  serv ices  d ’ inc lus ion  numér ique  des  di f fé rents  partena i res  est
essent ie l le .  

Avec  une  ple ine  connaissance  des  of f res  de  serv ices  de  chacun ,  les  CCAS  seront  à
même  d ’or ienter  les  usagers  vers  les  serv ices  adaptés .

 

Af in  de  rep lacer  l ’usager  acteur  de  ses  démarches ,  i l  est  ind ispensable  de  repenser  ou
d ’avo i r  une  ré f lex ion  sur  les  espaces  d ’accuei l  adaptés  et  les  équipements  ( tab let tes ,

impr imantes  connectées ,  etc . ) .

 

L ’object i f  est  de  mainteni r  vo i re  de  déve lopper  à  l ’échel le  de  son  te r r i to i re  les
in i t ia t i ves  loca les  (permanences ,  ate l ie rs ,  etc . )  en  s ’adaptant  aux  beso ins  des  usagers
et  à  l ’évo lut ion  du  numér ique .

 

·                  Une préoccupation partagée par les opérateurs de service public
 

La Caisse d’allocations familiales du Finistère
 

La  Caf  du  F in i s tère  s ’est  engagée  dans  une  démarche  d ’ inc lus ion  numér ique  pour
garant i r  et  fac i l i te r  l ’accès  aux  dro i t s  de  ses  a l locata i res .  Les  out i l s  numér iques ,  caf . f r
e t  appl i  mobi le  déployés  au  niveau  nat iona l  sont  ef f ic ients .  I l s  sont  accompagnés
loca lement  par  les  agents  (CSU ,  t rava i l leurs  soc iaux ,  gest ionna i res  conse i l
a l locata i res…)     qui  les  expl ic i tent  aux  a l locata i res  et  aux  partena i res  lo r s  de  l ’accuei l
des  a l locata i res  ou  d ’opérat ions  spéc i f iques  ( fo rums ,  portes  ouver tes…) .  Af in  de
souteni r  l ’accès  aux  dro i t s ,  l a  Caf  du  F in i s tère  a  également  adopté  une  posture  pro -

act ive  en  contactant  ses  a l locata i res  par  SMS ,  mai l  ou  té léphone  lo r s  d ’évo lut ions
lég is la t i ves  ou  de  campagnes  de  datamin ing1  accès  aux  dro i t s .  Au  cours  de  l a  pér iode
à  veni r ,  2020 /2022 ,  l a  Caf  du  F in i s tère  s ’appuiera  sur  les  diagnost ics  d ’autonomie
numér ique  passés  auprès  de  ses  a l locata i res  pour  leur  proposer  des  ate l ie rs
d ’ inc lus ion  numér ique  adaptés .  Depuis  de  nombreuses  années  l a  Caf  du  F in i s tère  est
inscr i te  dans  le  t i s su  loca l .  El le  entend  mainteni r  ce  partenar iat  fo r t  avec  les
s t ructures  au  bénéf ice  de  ses  a l locata i res .
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en  ve i l lant  à  l a  pr i se  en  compte  de  l 'accès  aux  dro i t s  des  plus  élo ignés  dans  les
pro jets  d 'accuei l  des  s t ructures  et  serv ices .

en  tant  que  re la i s  pour  des  premiers  éléments  de  réponse  concernant  les  évo lut ions
en  matière  d 'accès  aux  dro i t s
comme  in ter face  pour  des  demandes  plus  préc ises  so l l ic i tant  d 'autres  serv ices
internes  à  l a  Caf

Le  numér ique ,  comme  vecteur  de  l i en  soc ia l ,  de  mobi l i té ,  d ’ouver ture  sur
l ’ in format ion  et  le  monde   :  un  out i l  essent ie l  au  serv ice  du  bien -v ie i l l i r  des  ret ra i tés .

Le  numér ique   :  un  out i l  d ’accès  aux  dro i t s  pour  favor i ser  l a  lu t te  contre  l a  f racture
dig i ta le .

Par  a i l leurs  sur  le  te r r i to i re  de  Brest  Métropole ,  l 'équipe  d 'act ion  soc ia le  se  s i tue

comme  in ter locuteur  des  partena i res  :

L 'équipe  est  également  engagée  dans  des  démarches  partenar ia les  re lat i ves  à  ces
quest ions  (ex  :  miss ion  d 'accompagnement  des  habi tants  dans  le  cadre  des  opérat ions
de  rénovat ion  urba ine ,  réseau  " i so lement  -  précar i té "  sur  l a  r i ve  dro i te ,  démarche
st ratég ique  d ' inc lus ion  numér ique  . . . ) .

 

La CARSAT Bretagne
 

Dans  le  cadre  de  l a  s t ratég ie  de  l a  COG  CNAV2  2018 -2022 ,  l a  CARSAT  s ’engage  à
personnal i ser  l ’of f re  de  serv ice  et  à  renforcer  l ’accès  aux  dro i t s ,  déployer  et
promouvoi r  une  re lat ion  c l ient  100% dig i ta le ,  accompagner  les  publ ics  f rag i les  en
renforçant  son  act ion  soc ia le  en  faveur  du  Bien -v ie i l l i r .   L ’accès  aux  dro i t s  se  fonde
sur  une  coproduct ion  des  assurés  autour  de  l a  dématér ia l i sat ion  des  serv ices  de
l ’Assurance  Retra i te .  Les  publ ics  f rag i l i sés  et /ou  élo ignés  du  numér ique  sont  détectés
et  accompagnés  pour  les  rendre  autonomes  dans  leurs  démarches .

 

L ’Assurance  ret ra i te  se  doi t  de  répondre  à  un  double  déf i   :
 

 

Dans  le  cadre  de  son  act ion  soc ia le ,  l a  Carsat  se  pos i t ionne  pour  promouvoi r  et
souteni r  f inanc ièrement  les  pro jets  concourant  à  l ’accompagnement  des  ret ra i tés ,  par
la  mise  en  place  et  l ’animat ion  de  réseaux  d ’opérateurs  déve loppant  les  compétences
à  l ’ut i l i sat ion  et  l ’accès  aux  serv ices  en  l ignes  des  assurés .  Des  ate l ie rs  col lect i f s
d ’apprent i ssage  aux  usages  du  numér ique  seront  access ib les  en  2020  v ia  le  s i te  

www .pourb ienv ie i l l i rbretagne . f r ,  sur  l ’ensemble  de  l a  rég ion .

 

Les  ass i s tants  de  serv ice  soc ia l  de  l a  Carsat  sont  part ie  prenante  de  cette  démarche ,

i l s  or ientent  les  personnes  détectées  en  f rag i l i té  numér ique  vers  les  dispos i t i f s
d ’accompagnement  adaptés  à  chaque  s i tuat ion .

 

Dans  le  cadre  de  son  of f re  d ’accuei l ,  l a  Carsat  propose  dans  ses  pr inc ipa les  agences
des  espaces  l ib re -serv ice .  El le  s ’appuie  également  sur  le  réseau  France  Serv ices  –

Maison  des  Serv ices  au  Publ ic  en  dispensant  des  fo rmat ions  numér iques  aux  agents
du  réseau  et  en  envoyant  régul iè rement  une  newslet ter .  Enf in  el le  propose  depuis
2019  un  accompagnement  à  dis tance  au  rempl i ssage  de  l a  demande  de  ret ra i te  en
l igne .  
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bât i r  des  ate l ie rs  communs
mobi l i se r  les  équipes  dans  l a  détect ion  des  publ ics  en  di f f icu l té  avec  le  numér ique
déve lopper  le  partenar iat  avec  les  médiateurs  numér iques  en  proposant  une  of f re
soc le  d ’accompagnement ,  une  convent ion  commune  et  une  part ic ipat ion  f inanc ière
partagée .

La Caisse  pr imaire  d ’assurance maladie
 

L ’Assurance  maladie  poursu i t  son  v i rage  numér ique  et  accé lère  le  déplo iement  de
pro jets  s t ructurants  qui  renouve l lent  l ’of f re  de  serv ice  à  dispos i t ion  des  assurés ,  des
profess ionnels  de  santé  et  des  entrepr i ses .  

 

Depuis  2015 ,  l ’Assurance  Maladie  a  engagé  l a  t rans format ion  des  espaces  d ’accuei l
des  publ ics .  I l  s ’agi t  du  Parcours  Assuré  en  accuei l  phys ique  qui  permet  aux  assurés
d ’accéder  en  autonomie  aux  serv ices  en  l igne  au  se in  d ’espaces  l ib re -serv ice ,  un
accompagnement  est  réa l i sé  par  les  agents  d ’accuei l  dans  l ’ut i l i sat ion  des  té lé -

serv ices  et  des  démarches  en  l igne .  A  ce  jour ,  chaque  s i te  d ’accuei l  de  l a  CPAM  du
Fin i s tère   of f re  un  espace  l ib re -serv ice ,  équipé  d ’ord inateurs  proposant  l ’accès  à
di f fé rents  s i tes  adminis t rat i f s  de  l a  protect ion  soc ia le .

En  2016 ,  l ’appl icat ion  mobi le  Amel i  a  obtenu  le  pr ix  «  Soyons  Cla i r   »  décerné  par  le
Défenseur  des  Droi ts .

 

Le  s i te  amel i . f r  respecte  le  Référent ie l  généra l  d 'access ib i l i té  pour  les  adminis t rat ions
(RGAA ) .

 

L ’Assurance  maladie  a  l a  vo lonté  de  rendre  access ib le  «   l a  matière  adminis t rat i ve   »

par  l a  s impl i f icat ion  du  l angage ,  le  des ign ,  l ’ergonomie ,  en  attendant  des  mesures  de
s impl i f icat ion  et /ou  d ’autonomisat ion  pour  les  lég i s la t ions  les  plus  complexes .

 

En  2019 ,  l a  CPAM  du  F in i s tère  s ’est  engagée  dans  le  déplo iement  d ’une  of f re  de
serv ice  Inc lus ion  Numér ique  à  l ’attent ion  des  assurés  qui  expr iment  des  di f f icu l tés
face  au  numér ique .  I l  s ’agi t  de  détecter  le  beso in  de  l ’assuré  et  de  l ’or ienter   vers
l ’accompagnement  adapté  à  son  niveau  d ’autonomie .  La  CPAM  du  F in i s tère  propose
a ins i  des  ate l ie rs  personnal i sés  sur  l ’ut i l i sat ion  des  out i l s  numér iques ,  pour  a ider
l ’assuré  dans  ses  démarches  adminis t rat i ves  en  l igne .  

 

En  2020 ,  l a  CPAM  du  F in i s tère  va  poursu iv re  le  déplo iement  de  cette  of f re
d ’accompagnement  et  souhai te  proposer  des  ate l ie rs  numér iques  communs  en
s ’assoc iant  avec  di f fé rents  partena i res .  

 

L ’enjeu  des  procha ins  mois  sera  également  d ’ ident i f ie r  le  réseau  des  médiateurs
numér iques  pour  or ienter  les  assurés  les  plus  élo ignés  vers  l ’accompagnement  adapté
à  leur  beso in .

 

 

 

Mise en place du Comité  f in istér ien des  Opérateurs  de serv ices  publ ics  pour
l ’ Inc lus ion Numérique 
 

Comme  dans  chaque  département  de  France  et  dans  le  cadre  du  déplo iement  de
l ’ inc lus ion  numér ique ,  un  comité  est  mis  en  place .  I l  réuni t  l ’ensemble  des  opérateurs
de  serv ice  publ ic  du  F in i s tère   :  l a  CAF ,  Pôle  emplo i ,  l a  MSA ,  l a  CARSAT  et  l a  CPAM .  Le
Conse i l  Départementa l  a  été  so l l ic i té  pour  part ic iper  à  l a  démarche .   I l  a  pour
pr inc ipaux  object i f s  de  f lu id i f ie r  les  parcours  des  usagers  et  de  mutual i ser  des
ressources .  Sa  gouvernance  est  nat iona le ,  partagée  et  col laborat i ve .  Le  plan
d ’act ion  est  le  su ivant  :   
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La Miss ion locale  du Pays  de Brest   :
 

En  2020 ,  l a  Miss ion  loca le  s ’engage  dans  une  expér imentat ion  nat iona le  permettant
de  tes ter  un  log ic ie l ,  " les  bons  c l ics " ,  pour  éva luer  les  capac i tés  et  compétences
numér iques  des  j eunes .

 

El le  env isage  également  de  réact i ver  un  module  «  Réseaux  soc iaux "   af in  de  permett re
aux  j eunes  d ’ut i l i se r  cet  out i l  sans  s ’exposer .

 

De  plus ,  chaque  antenne  est  dotée  d 'ord inateurs  en  accès  l ib re  pour  tous  les  usagers .

Si  nécessa i re ,  un  agent  d 'accuei l  peut  épauler  l a  personne  dans  ses  démarches
d ’accès  aux  dro i t s .  Des  ate l ie rs  emplo i  permettent  aux  j eunes  de  rechercher  des  of f res
v ia  in ternet  et  d 'y  postu ler .  Ces  ate l ie rs  sont  animés  et  encadrés  par  des  conse i l le r s
emplo i .
 

Chaque  hal l  d 'accuei l  est  auss i  équipé  d 'écrans  sur  lesquels  sont  di f fusés  l 'agenda  des
événements  du  te r r i to i re  a ins i  que  l 'ensemble  des  actua l i tés  l i ées  à  l ' inser t ion  et  les
o f f res  d 'emplo i .  La  Miss ion  loca le  dispose  d 'une  page  Facebook  et  d ’un  s i te  in ternet
qui  seront  complétés  procha inement  par  une  " in ter face "  qui  permett ra  aux  j eunes ,  à
part i r  de  leur  smartphone ,  ord inateur  ou  tab let te  de  se  connecter  et  de  s ' inscr i re  aux
di f fé rents  ate l ie rs  proposés  a ins i  qu ’aux  of f res  d 'emplo i .
 

 

·                  L ’accès  aux droits  et  l ’ inc lus ion numérique  :  une préoccupat ion
forte  des  serv ices  de l ’Etat
 

Les  serv ices  de l ’Etat   :
 

L 'accès  au  dro i t  et  à  l ' inc lus ion  numér ique  const i tue  un  enjeu  majeur  pr i s  en  compte
à  t ravers  di f fé rentes  pol i t iques  publ iques  de  l ’État ,  pour  garant i r  un  égal  accès  aux
c i toyens  à  l ’ensemble  des  démarches  adminis t rat i ves  et  à  l ’exerc ice  de  leurs  dro i t s .

Pour  le  Pays  de  Brest ,  cet  enjeu  est  donc  décl iné  à  plus ieurs  niveaux   :

 

1 /  A  t ravers  le  déplo iement  des  Maisons de Serv ices  Au Publ ic  (MSAP)  et  des
Maisons France Serv ices  et ,  de  manière  plus  globale ,  de  l 'accompagnement  à  l a

dématér ia l i sat ion  des  démarches  adminis t rat i ves .  Le  nouveau  ré férent ie l  France
Serv ices  assoc ie  9  opérateurs  qui  accompagnent  les  s t ructures  l abe l l i sées  dans  l ’of f re
de  serv ices  à  l a  populat ion   :  CPAM ,  CAF ,  MSA ,  Pôle  emplo i ,  CARSAT ,  Minis tère  de  l a
Just ice ,  Préfecture ,  La  Poste ,  Direct ion  des  F inances  Publ iques .  Les  PIMMS  de  Brest
Pontanézen  et  Brest  Kérédern  ont  été  l abe l l i sés  «  France  Serv ices   »  au  1e r  j anv ie r
2020 .

 

2 /  Ces  object i f s  sont  également  inscr i t s  dans  le  Schéma départemental
d ’amél iorat ion de l ’access ib i l i té  des  serv ices  au publ ic  (SDAASP) ,  co -pi loté  par

l 'Etat  et  le  Conse i l  départementa l  en  assoc iat ion  avec  les  Établ i s sements  Publ ics  de
Coopérat ion  Intercommunale .  Dans  le  F in i s tère ,  ce  schéma  a  été  approuvé  par  ar rêté
pré fectora l  le  21  ju i l le t  2017 .

L ’ensemble  des  partena i res  ont  déf in i  dans  le  SDAASP ,  pour  une  pér iode  de  6  ans
(2017 -2023 ) ,  un  programme  d ’act ions  basé  sur  un  diagnost ic  des  te r r i to i res
f in i s tér iens ,  dest iné  à  répondre  aux  object i f s  f i xés  dans  ce lu i -c i .  Le  plan  d ’act ions  est
ar t icu lé  de  plus ieurs  object i f s  et  au  t ravers  de  5  axes  s t ratég iques  dont
l ’accompagnement  des  publ ics  en s i tuat ion de f ragi l i té  et  l ’accès  et  l ’usage du
numérique pour  tous  les  publ ics  et  sur  tous  les  terr i to i res .
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3/  A  t ravers  le  contrat  de v i l le  de Brest  métropole   :
Le  contrat  de  v i l le  s igné  en  2015  et  prorogé  jusque  2022 ,  engage  l ’État  et  ses
partena i res  s ignata i res  sur  divers  object i f s  à  atte indre  pour  souteni r  les  habi tants  de
la  Métropole  et  des  quart ie rs  pr ior i ta i res  de  l a  v i l le  rencontrant  des  di f f icu l tés .  Les
enjeux  autour  des  nouveaux  usages  numér iques ,  l a  dématér ia l i sat ion  des  serv ices
publ ics ,  et  l a  lu t te  contre  le  non - recours  aux  dro i t s  sont  bien  ident i f iés  et  réa f f i rmés
comme  pr ior i ta i res  à  t ravers  le  protocole  d ’engagements  réc iproques  et  renforcés
annexé  au  contrat  de  v i l le .

Les  habi tants  des  quart ie rs  pr ior i ta i res  res tent  donc  un  publ ic  c ib le  pr ior i ta i re  pour
lequel  l ’État  s ’est  réengagé  contractue l lement .  Néanmoins ,  l ’ensemble  des  publ ics
d i t s  vu lnérables  appel le  son  attent ion  à  t ravers  l ’ensemble  des  pol i t iques  soc ia les
qu ’ i l  déplo ie  sur  le  te r r i to i re .  Ains i ,  divers  pro jets  favor i sant  l ’accès  aux  dro i t s  v ia  le
numér ique  sont  soutenus  par  l ’État  à  t ravers  ses  appels  à  pro jet  c ib lant  l a  j eunesse ,  l a
v ie  assoc iat i ve ,  ou  encore  à  t ravers  l a  s t ratég ie  pauvreté .

 

4/  Développement  du pass  numérique  :

Ce  dispos i t i f ,  qui  fa i t  part ie  du  plan  nat iona l  pour  un  numér ique  inc lus i f ,  se
matér ia l i se  par  des  carnets  de  plus ieurs  chèques  et  donne  aux  bénéf ic ia i res  l a
poss ib i l i té  d ’accéder  –  dans  des  l i eux  préa lablement  qual i f iés  –  à  des  serv ices
d ’accompagnement  numér ique ,  avec  une  pr i se  en  charge  tota le  ou  part ie l le  par  un
t ie rs -payeur .  En  prat ique ,  les  personnes  reço ivent  un  pass  numér ique  auprès  d ’une
st ructure  loca le  (guichet  de  serv ice  publ ic ,  assoc iat ions ,  t rava i l leurs  soc iaux ,  etc . )  et
peuvent  ensu i te  s ’ inscr i re  à  un  ate l ie r  d ’accompagnement  au  numér ique .

L ’Etat  a  l ancé  un  appel  à  pro jets  en  2019  et  en  2020  v i sant  à  souteni r  l ’achat  par  des
col lect i v i tés  te r r i to r ia les  de  pass  numér iques  ( 10 ,5  mil l ions  d ’euros  mobi l i sés ) .

L ’object i f  est  de  coordonner  les  part ies  prenantes  de  l ’ inc lus ion  numér ique  (État ,

col lect i v i tés  loca les ,  opérateurs  de  serv ice  publ ic ,  entrepr i ses  pr ivées ,  acteurs  de
ter ra in ,  etc . )  ;  chacune  devant  êt re  en  capac i té  d ’ in terven i r  dans  le  f inancement  et  l a
mise  en  œuvre  d ’act ions  mutual i sées .  Le  22  ju i l le t  2019 ,  le  gouvernement  a  révé lé  l a
l i s te  des  bénéf ic ia i res   :  48  col lect i v i tés  te r r i to r ia les  –  sur  50  doss ie rs  déposés  (aucun
en  Bretagne ) .

 

 

 

 

 

 

 

 

La  pert inence  de  l ’échel le  locale
pour  accompagner  les  changements
et  expér imenter

art icu ler  les  or ientat ions  s t ratég iques  ins t i tut ionnel les  et  les  in i t ia t i ves  loca les ,

const ru i re  une  cul ture  partagée  et  une  cohérence  d ’act ion  entre  des  acteurs
d ’hor izons  divers  ( ins t i tut ions /assoc iat ions ,  soc ia l /numér ique…) ,

concevo i r  et  expér imenter  des  so lut ions  prat iques  avec  les  premier .e .s  concerné .e .s ,

dont  les  usager .e .s

S i  les  problémat iques  ident i f iées  loca lement  ne  di f fè rent  pas  des  constats  nat ionaux ,

l ’échel le  terr i tor ia le  apparait  la  p lus  pert inente dans la  recherche de solut ions
col lect i ves  en  permettant  de   :  
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3 .  L E  C HAN T I E R  «  AC C È S  AU X  D R O I T S
E T  I N C L U S I O N  N U M É R I Q U E   »   :
S T RAT É G I E  E T  F I NAL I T É
.

Un  chant ier  partenar ia l  fortement
mobi l isateur ,  une  stratégie  à
partager  en  amont  du  plan  d ’act ion

Col lect i v i tés  dans  leurs  di f fé rents  serv ices  (Conse i l  Départementa l ,  DTAS ,  CCAS ,

Mair ies ,  Serv ices  de  l ’Etat )    

Opérateurs  de  serv ices  publ ics   :  Miss ion  Loca le ,  CPAM ,  CAF ,  Pôle  Emplo i ,  CARSAT  

Acteurs  de  l a  médiat ion  soc ia le  et  numér ique
Avec  les  premiers  in téressé .e .s  que  sont  les  usager .e .s .

L ’ensemble  des  s t ructures  engagées  partagent  l ’ idée  que  l ’accès  aux droits  est
l ’a f fa i re  de tou.te .s ,  quoique  dans  des  rô les  et  responsabi l i tés  par fo i s  di f fé rentes ,  et

doi t  êt re  t rava i l lé  en  t ransversa l i té  avec  di f fé rents  serv ices  ou  acteurs   :

 

 

Chacun des  acteurs ,  à  son  niveau ,  développe une réf lex ion ou met  en œuvre une
stratégie  pour  fac i l i te r  l ’accès  aux  dro i t s  dans  un  contexte  de  dématér ia l i sat ion .  I l

s ’agi t ,  à  part i r  des  di f fé rentes  s t ratég ies  des  part ies  prenantes  au  Chant ie r  «  accès  aux
dro i t s  et  inc lus ion  numér ique   » ,  d’ ident i f ier  ce  qui  est  commun à  tou.te .s  pour
déf in i r  le  pér imètre  du chant ier ,  tout  en art iculant  les  complémentar i tés .  
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La construct ion d ’une v is ion partagée du sujet  menée dans le  groupe de travai l  a
vocat ion à  s ’ouvr i r  à  d ’autres  acteurs   :  les  assoc iat ions  de  so l idar i té ,  les  acteurs  de

la  médiat ion  soc ia le  et  numér ique  et  au  premier  chef  les  habi tant .e .s .

 

Le chant ier  engagé dans le  cadre  du volet  cohésion socia le  et  du contrat  v i l le
depuis  le  début  de l ’année 2019  permet  de partager ,  de  s ’appropr ier  le  sujet ,  de
s ’entendre sur  un plan d ’act ion innovant  et  ambit ieux où se  rencontrent   les
inst i tut ions ,  la  r ichesse associat ive  et  les  habitant .e .s .
 

La  f inal i té  du  chant ier

Si  à  l ’or ig ine  de  cette  ré f lex ion  partenar ia le ,  l a  préoccupat ion  des  acteurs  éta i t  moins
axée  sur  le  numér ique  que  sur  l ’accès  aux  dro i t s  soc iaux ,  les  apports  du  t rava i l
par tenar ia l  et  l a  cul ture  commune  acquise  par  le  groupe  durant  l ’année  2019  lu i  ont
fa i t  recons idérer  l a  place  du  numér ique  et  sa  capac i té  à  êt re  mobi l i sé  comme  un
lev ie r  à  l ’émancipat ion .

 

Ainsi  l ’ambit ion de ce  chant ier  est  double   :  Favor iser  l ’accès  aux droits  ET
l ’ inc lus ion numérique.
 

La f inal i té  partagée,  le  cœur de c ib le   :  

Garantir l’accès aux droits pour toutes et tous 
dans un contexte de transition numérique
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4 .  P r i n c i p e s  f o n d a m e n t a ux
e t  p h i l o s o p h i e  d e  t r a v a i l
 

Principe 1   :  Faire avec les usagers/
habitant.e.s ,  ne pas décider pour
eux,  sans eux.
Construire  avec  et  pour  les
habitant .e .s  en  partant  de  leur
expert ise  d ’usage .

 

Principe 2   :  Partir  de la situation
et des besoins des plus publics
les plus « éloignés ».  
Si  nous  travai l lons  à  améliorer
l ’accès  aux  droits  et  plus
globalement  l ’ inclusion  numérique ,

en  ayant  la  préoccupation  des  plus
éloignés ,  notre  action  bénéficiera  à
tous  les  habitants .

 

Principe 3   :  Avoir une
responsabil ité partagée sur les
parcours des usagers.
 

Principe 4   :  Défendre le maintien
d’une relation humaine de qualité
avec les usagers des services
publics.
Face  au  r isque  de  défiance  et  de
décrochage  vis -à -vis  des  services
publics ,  le  maintien  de  la  relat ion
humaine  est  un  principe  d ’action
fort  qui  part ic ipe  à  la  cohésion
sociale .

Dans  la  mise  en
œuvre  des  dif férents
axes  de  t ravai l ,  

les  partenaires  du
projet  s ’accordent
sur  les  principes
suivants  :  
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AXE  1  :  UNE  RÉPONSE  COORDONNÉE
À  L 'ECHELLE  DU  TERRITOIRE

Permettre à tous d’identifier l’offre

d’accompagnement et les lieux ressources 

Développer une base de données y compris

cartographique

Travailler à une communication accessible pour

tous 

Identifier les alternatives au tout numérique

pour les publics les plus éloignés

> Identifier qui fait quoi 
  - Réaliser un état des lieux d’accueil physique et

d’accompagnement numérique en matière d’accès

aux droits sociaux et de médiation numérique 

   - Identifier le périmètre d’intervention de chaque

partenaire dans la réponse à l’accès aux droits pour

une meilleure coordination des réponses

   - Repérer les manques et travailler avec l’ensemble

des acteurs pour construire de nouvelles réponses

 

 

> Porter une attention aux publics en
difficultés et/ou ayant des besoins
spécifiques (illettrisme, personnes
étrangères, en situation de handicap…)
 

AXE  2 :  UNE  MONTÉE  EN
COMPÉTENCES  DES  ACTEURS  DU
RÉSEAU  ET  LEUR  ÉQUIPEMENT  

 > Développer les compétences des
professionnels et des bénévoles
    - Repérer les besoins en formation des bénévoles et

professionnels des champs du social et du numérique

  -  Proposer des ateliers/formations pour une montée

en compétences sur l’utilisation des services

numériques, le numérique en général ou les droits

sociaux en fonction des besoins identifiés

 > Développer une culture partagée autour
des enjeux du numérique : données,
évolutions, usages
 > Outiller les professionnels et bénévoles
(posture, méthode, matériels pour une
réponse adaptée au public)
 > Accompagner l’évolution des métiers
et des pratiques professionnelles 

4 .  P r o p o s i t i o n  d 'axe s  d e  t r a v a i l
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AXE  3  :  DES  HABITANTS  PLUS
AUTONOMES ,  UN  NUMÉRIQUE
VECTEUR  D ’ÉMANCIPATION

> Permettre aux habitants d’être plus
autonomes en matière d’accès aux droits et
de numérique
  - Repérer les publics en difficulté, mesurer leur

niveau d’autonomie par rapport à leurs droits et/ou

au numérique pour mieux les orienter à partir d’un

outil commun

  - Construire et proposer des parcours coordonnés et

différenciés en fonction des besoins

   - Permettre aux habitants d’accéder à une offre

d’accompagnement adaptée à leur situation

   - Favoriser l’accès aux équipements numériques

    - Développer des solutions concertées pour les

publics moins autonomes dans leur démarches et/ou

rencontrant des situations complexes.

 >  Faire du numérique un levier
d’autonomie pour les publics en difficultés
   - Permettre aux habitants de conforter leurs

compétences en apprenant par plaisir et en

mobilisant le numérique « sans le savoir »

    - Repérer l’offre de médiation numérique sur le

territoire

  - Renforcer les partenariats entre acteurs du social et

du numérique (interconnaissance, modalités de

partenariats…)

 

AXE  4  :  L ’ANIMATION  DU  RÉSEAU ,  

LA  COORDINATION  DU  CHANTIER  

ET  SES  MOYENS   

> Structurer et animer le réseau partenarial à
l’échelle du territoire
   - Permettre les échanges, les rencontres

   - Valoriser les actions portées par chaque partenaire

ainsi que les compétences

    - Développer une culture commune sur l’accès aux

droits et la numérique

 > Coordonner le plan d’actions
 > S’assurer de l’implication de l’ensemble des
acteurs dont les habitants
> Mesurer les effets du plan d’action sur les
publics, les organisations et le réseau
 > Mobiliser des moyens financiers et
humains nécessaires au chantier
 > Communiquer sur les réalisations
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